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CONSTITU1ION
OF TE 1UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEIVEWIHNT ORGANIZATION

PREAMBI

The States Parties to this Constitution,

In conformity with the Charter of the United Nations,

Bearing in mind the broad objectives in the resolutions adopted by the

sixth special session of the General Assembly of the United Nations on the

establishment of a New International Economic Order, in the UNIDO Second

General Conference's Lima Declaration and Plan of Action for Industrial

Developnent and Co-operation, and in the resolution of the seventh special

session of the General Assembly of the United Nations on Developnent and

International Economic Co-operation,

Declaring that:

It is necessary to establish a just and equitable economic and social

order to be achieved through the elimination of economic inequalities, the

establishment of rational and equitable international economic relations,

implementation of dynamic social and economic changes and the encouragement

of necessary structural changes in the development of the world economy,



ACTE CONSTITUTIF DE LIORGANMSATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPMENT INDUSTRTEL

PREAMBULE

Les Etats parties au présent Acte constitutif,

Agissant conformément à la Charte des Nations Unies,

Ayant présents à l'esprit les objectifs généraux des résolutions adoptées

àla sixièmne session extraordinaire de l 'Assemblée générale des Nations Unies

l'elatjves à l'instauration d'u.n Nouvel Ordre économique international, die

la fléclaration et du Plan d'action de Lima concernant le développement et la

OoOP6ration industriels, adoptés par la deuxièmne Conférence générale de

l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, et de la

1'eAsolution de la septième session extraordinaire de 19ASseffblée générale des

Na-tiens Unies relative au développement et à la coopération économique

-lternationale ,

Déclarant que

Il est nécessaire d'instaurer un ordre économique et social juste et

4quitable1 ce qu'il faudrait réaliser en éliminant les inégalités économiques,

el établissant des relations économiques internationales rationnelles et

eq-liablsen opérant des changements sociaux et économiques dynamiqlues et

el favorisant les modifications structurelles nécessaires dans le développement

de l'économie mondiale,
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Industrialization ie a dyrnassic instrument of growth essential ta rapid.

econoaic and social development, in particular of developing countries, to

the improvement of the living standards and the qlality of life of the peoples

in ail countries, and ta the introduction of an equitable economic and social

order,

It is the soverei&m right of ail countries ta achieve their industriali-

zation, and any process of such industrialization muet conform ta the broad

objectives of self-austaining and integrated socio-economîc develoiroant, snd

should include the appropriate changes which would ensure the just and

effective participation of ail peoples in the industrializaton of their

countries,

As international co-operation for developaent in, the shared goal and

cosunon obligation of ail coumtries it ie essentiel ta promnote industrializa-

tien through ail possible concerted mesaures includîng the development, trans-

fer and adaptation of technologq on global, regîonai snd national, as weii au

on sectoral levels,

Ail coumtries, irreapective of their social and economic systeus, are

determined. to promote the couion welfàre of their peoplea by individuel. and

collective actions aimed at expending international economic co-operation on

the basi8 of sovereigae*quality, strengthening of the economic independence

of the developing countries, securing their equitable share lin total world

industriel production and contributîng to international peace and seciirity

and the prosperity of ail nations, iii conform±ty vith the purposes and

principles of the Charter of the Unîted Nations,

Mindful of these guiclelie,

Desîrin~ ta establiah, within the terme of Chapter IX of the Charter of
the United Nations, a specialised agency to be kwvmc as the United Nations

Industriel Development Organisation (MIiO) (hereinafter referred ta as the
"Organisation"), which shall play the central raie iii and be responsibie for

reviewing and prcomoting the ca-ordination of ail activities of the

United Nations system in the field of industrial developsent, in confozmiîty

with the resposibilities of the Econome and Social Cauncil imder the

Charter of the United Nations and with the applicable reiatîonship &p!emente,

Bereby agree ta the pressait constitution.
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L'industrialisation est un instrument dynamique de croissance essentiel

au développement économique et social accéléré, notamment des pays en dve-

loppement, à JJanélioration..du.niveaude vie- et de la qualité de la vie des

populations de tous les pays, ainsi qu'à l'instauration d'un ordre économique

et social équitable,

Tous les pays ont le droit souverain de stindustrialiser et tout

Processus d'industrialisation doit viser de manière générale A assurer 
un

développement socio-économique auto-entretenu et intégré et devrait comporter

les changements requis pour assurer une participation juste et effective 
de

tous les peuples à l'industrialisation de leur pays,

La coopération internationale en vue du développement représentant

l'objectif et le devoir communs de tous les pays, il est essentiel 
de

promouvoir l'industrialisation au moyen de toutes les mesures 
concertées

Possibles, y compris la mise au point, le transfert et l'adaptation de

technologies aux niveaux global, régional et national, ainsi qu'au niveau

des différents secteurs,

Tous les pays, quel que soit leur système économique et social, sont

résolus A promouvoir le bien-être commun de leurs peuples grâce à des mesures

individuelles et collectives visant A développer la coopération économique

internationale sur la base de ltégalité souveraine, A renforcer l'indépendance

économique des pays en développement, à assurer à ces pays une part équitable

dans la production industrielle mondiale et à contribuer A la paix inter-

nationale et a la sécurité et A la prospérité de toutes les nations,

conformément aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies,

Ayant présents a l'esprit ces idées directives,

])ésireux d'tablir, aux termes du Chapitre IX de la Charte des

Nations Unies, une institution spécialisée portant le nom d'organisation des

Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) (ci-après dénommée

"l'Organisation") qui devra jouer le role central et être responsable

d'examiner et de promouvoir la coordination de toutes les activités menées

dans le domaine du développement industriel par les organismes des

Nations Unies, conformément aux attributions que la Charte des Nations Unies

confère au Conseil économique et social, ainsi qu'aux accords applicables

en matière de relations,

Conviennent du présent Acte constitutif.
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CHIPTER I

OBMDTIVES AND IN UCTIONS

Article 1

Objectives

The primary objective of the Organization shall be the promotion and
acceleration of industriel deveiopment iii the deveioping countries with a
view to assisting in the establishmzent of a new international econosic order.
The Organisation shall also promote industriel development and co-operation
on global, regionai and nainal, as weil as on sectoral levels.

Article 2

Funmtîons

In fulfilment of its foregoing objectives, the Organisation shall
generally take ail necessary and appropriate action, and in particular shall:

(a) Encourage and extend, as appropriate, assistance to, the developing
countries in the promotion and acceleration of their industrialisation, in
particular in the deveiopnent, expansion and modernisation of their industries;

(b) In accordance with the Charter of the United Nations, initiate, co-
or&inate and follow up the activities of the United Nations system with a view
to enabling the Organisation te play the central co-ordinating role in the
field cf industriel develojaient;

(c) Create new and deveiop existing concepts and approaches in respect
cf industrial developsent on globai, regionai and national, as weli as on
sectoral leveis, and carry out studios and surveys with a view to formulating
new lines of action directed toi<ards hamionious and balanced industriel
developnent, with due consideration for the methods eusployed by countries ith
different socio-economîc systems for solvizig industrialisation probleas;

(d) Promote and encourage the development and use of planning techniques,
and assist in the formulation cf' development, scientific anti technoiogical
programmea andi plans for industrialisation la the public, co-operative andi
private sectors;

(e) Encourage andi assist la the developsent of an integrateti and, inter-
discipiinary approach tonards the accelerated. industrialisation cf the
deveioping countries;

(f) Provide a forum, anti act as an instrment to serve the developing
countries an" the industrialîs*i countries la their contacta, consultations
andi, et the request of the cocimries concerneti, negotiations directeti towuads
the industrialisati=on f the tieveloping coutries;
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CHAPITRE PRWIER

OBJECTIFS ET K)NCTIONS

Article premier

Objectifs

L'Organisation a pour principal objectif de promouvoir et d'accélérer

le développement industriel dans les pays en développement en vue de

contribuer A l'instauration d'un nouvel ordre économique international.

Elle promeut aussi le développement et la coopération industriels aux niveaux

Plobal, régional et national, de même qu'au niveau sectoriel.

Article 2

Fonctions

Pour atteindre ses objectifs susmentionnés, l'Organisation prend, d'une

¤anière générale, toutes les mesures nécessaires et appropriées et, en

particulier

a) Favorise et fournit, selon les besoins, une assistance aux pays en

développement, pour la promotion et l'accélération de leur industrialisation,

et en particulier pour le développement, l'expansion et la modernisation de

leurs industries;

b) Conformément A la Charte des Nations Unies, suscite, coordonne et

auit les activités des organismes des Nations Unies en vue de permettre à

l'Organisation de jouer un rôle central de coordination dans le domaine du

développement industriel;

c) Crée de nouveaux concepts et approches, et développe les concepts

et approches existants, applicables au développement industriel aux niveaux

global, régional et national, ainsi qu'au niveau des différents secteurs, et

erécute des études et des enquêtes tendant A formuler de nouvelles lignes

d'action en vue d'un développement industriel harmonieux et équilibré, en

tenlant diment compte des méthodes employées par les pays ayant des systèmes

sociaux et économiques différents pour résoudre les problèmes de

l'industrialisation;
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(S) Assist the developing countries in the establishment and operation
of industries, including agro-related as jieli as basic industries, to achieve
the full utilization of locally available natural and hmsan resource and the,
production of goodB for domestic and export mrkets, as well as contribute ta
the self-reliance of tiiese countries;

(h) Serve as a clearing-house for industriel information and accordingly
colinot and monitor on a selective basin, analyse anid generate for the. purpose
of dissenination information on ail aspects of industrial development on
global, regional and national, as weli as on sectoral levels including the
exohange of experience and techuological achievements of the industrially
developed and thie developing coumirieu vith dIfferent social and ecooic
s7stea;

(i) Devote particular attention to the~ adoption of special messin', aimcd
at assisting the lemst-developed, land-locked, and island developing cmm-tries,
as well as thon* developing coimtries mont serioualy affected by econcujo
crises and naturel calamities, vitiiout losing sight of the~ interet of tii.
other developîn« coimtries;

(j) Proeaote, encourage am masint in the. develojsaent, seloction, adapta-
tion, transfer aM ne oa f industrial technolog, iuiti due reend for tii. socLe-
cconomio conditions and the. specifio requirements of the~ industry ooncerncd,
with special reference to the transfer of teohnoloqy front the. industrializ
ta the. developing countries as ve11 a among the developing ooimtriee tii..-
selves;

(k) Or@%nizc and support industrial training programes ainced et asit-
ing thec developing oomtries ia the. training of technical and otiier appropriate
catesecofe personnel needed. at varions phases for tUnir accèerated indus-

trima developent;

(1) Advinsen n d asust, La close mo-epera.tion witii the appropriate
bodieso et tii tctd Nations, speciaized agencies mnd the. International
Atoaie lhcrff Àgency, thec dcveloping coumtrieB in the. exploitation, conser-
vation and local transformation of tbeir natural resources for the purpos 0f

furticring the* indust rial i ation of developing coimtries;

(a) Provide pilot and demontration plans for accelerating industriali-
sation in Particulmr sectors;,

(n) I>evelop special moasuwes designed ta promoe co-opere tien in thie
industriel field auong developing countries and betwc.n the dcveloped &Md
developinq countries;

(0) Assiut, in co-operation witii otiier apprepriat, bodies, the regional
plAnning Of indu trial developimt of the* developing countries viitiiin the.
framework of regional and subregional groupingu among tiiose couatries;
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d) Promeut et favorise l'élaboration et l'utilîsation de techniques de

Planification, et contribue à la formulation de programmes de développement et

et de programmes scientifiques et technologiques ainsi que de plans pour

l'industrialisation dans les secteurs public, coopératif et privé;

e) Favorise l'élaboration d'une approche intégrée et interdisciplinaire

en vue de l'industrialisation accélérée des pays en développement, et y

Contribue;

f) Constitue une enceinte et un instrument au service des pays en

développement et des pays industrialisés pour leurs contacts, leurs consul-

tations et, à la demande des pays intéressés, pour leurs négociations tendant

à l'industrialisation des pays en développement;

g) Assiste les pays en développement dans la création et la gestion

d'industries, y compris d'industries liées à l'agriculture et d'industries

de base, afin de parvenir à la pleine utilisation des ressources naturelles

et humaines localement disponibles, d'assurer la production de biens destinés

aux marchés intérieurs et à l'exportation, et de contribuer à l'autonomie

économique de ces pays;

h) Sert de centre d'échanges d'informations industrielles et, en

Conséquence, rassemble et contrôle de façon sélective, analyse et élabore

ax fins de diffusion, des données concernant tous les aspects du dévelop-

pement industriel aux niveaux global, régional et national ainsi qu'au

niveau des différents secteurs, y compris les échanges portant sur les données

d'expérience et les réalisations technologiques des pays industriellement

développés et des pays en développement dotés de systèmes sociaux et

économiques différents;

i) Consacre une attention particulière à l'adoption de mesures

sPéciales visant à aider les pays en développement les moins avancés, sans

littoral ou insulaires, ainsi que les pays en développement les plus gravement

touchés par des crises économiques ou des catastrophes naturelles, sans

Perdre dé vue les intérêts des autres pays en développement;

j) Promeut et favorise l'élaboration, la sélection, l'adaptation, le

transfert et l'utilisation de technologies industrielles, et y contribue,

compte tenu de la situation socio-45conomique et des besoins particuliers des
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(p) %ncourage and prognote the. establishment and etrengthening of indus-

trial, business and professional associations, and similar organisations which

would contribute to the full utilisation of the internai resources of the.

developing countries with a view ta developing their national industries;

(q) Issist in the establisent and operation of institutional infra-

structure for the provision of regulatory, advisory and developmental services

to industry;

(r) Asiat, at the. request of Governments of the developing countries,

in obtaining external fina.ncing for specific industrial projects on fair,

equitable and mutually acceptable ternis.

CRAPTIIt II

PARTICIPATION

Article 3

Members

Membership in the Orgaisation is open ta all States whicii associate

theniselves wîtii the objectives and principles of the. Organisation:

(a) States members of the United Nations or of a specialised agency*or

of the International Atcssic Energy Agancy inul become Nembers of the. Organisa-

tion by becoming parties to thîs Constitution in accordance with Article 24

and j.aragraph 2 of Article 25;

(b) States otiier than those referred to in subparagraph <a) may bacome

Members of the~ Organisation by becolsing parties tai thîs Constitution in
accordance with paragraph 3 of Article 24 and subparagraph 2 (c) of Article 25,
after their isembership bas been approved 1by the Conference, by a tvo-tiiirds

aiajority of tiie Nembers present andi voting, upon tiie recommnsdation of the

Board.

Article 4

Observera

1. Observer status in the Organisation salal be open, tapon requeat, to tiiose
enjoying sucii status in the. General Assembly of the, United Nations, unlesa the.
Conference decides otherwise.

2, Without prejudice to paragrapb 1, the. ConfeTence bas tiie authority ta

invite otiie. observera to parti cipate i.n tiie wor2c of the Oraiation.

3. Observera shall be permitted ta participate in the. work of the. Orfflisa-
tian ini accordance with the. relevant rules of procedure and the provisions of

this Constitution.
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industries concernées, en prenant particulièrement en considération le

transfert de technologies des pays industrialisés aux pays en développement,

ainsi qu'entre pays en développement cux-mênmes;

k) Organise et favorise des programmes de formation industrielle visant

à aider les pays en développement à former le personnel technique et les

autres personnels appropriés nécessaires à divers stades pour leur dévelop-

pement industriel accéléré;

1) Donne des conseils et une assistance, en étroite coopération avec

les organismes compétents des Nations Unies, les institutions spécialisées

et l'Agence internationale de l'énergie atomique, aux pays en développement

pour l'exploitation, la conservation et la transformation sur 
place de leurs

ressources naturelles en vue de favoriser l'industrialisation de ces pays;

m) Fournit des installations pilotes et de démonstration en vue

d'accélérer l'industrialisation de secteurs particuliers;

n) Elabore des mesures spéciales destinées à promouvoir 
la coopération

dans le domaine industriel entre les pays en développement ainsi 
qu'entre ces

pays et les pays développés;

o) Contribue, en coopération avec d'autres organismes appropriés, à la

planification régionale du développement industriel des 
pays en développement

dans le cadre des groupements régionaux et sous-régionaux de ces pays;

p) Favorise et promeut la création et le renforcement 
d'associations

industrielles, commerciales et professionnelles, et d'organisations analogues

qui faciliteraient la pleine utilisation des ressources internes 
des pays

en développement en vue de développer leurs industries nationales;

q) Contribue à la création et à la gestion d'une 
infrastructure insti-

tutionnelle en vue de fournir A l'industrie des services de réglementation,

de conseil et de développement;

r) Contribue, & la demande des gouvernements des pays en développement,

à l'obtention de capitaux extérieurs pour le financement de projets industriels

donnés, A des conditions justes, équitables et mutuellement acceptables.
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Article 5

Susiensio

1. Any Nember of the Organisation that is suspended. fr0. the exercise of the
righta and privileges of membership of the United Nations shali auto4atically
be snspended fro. the exercise of the rights and priv-ileges of membership of
the Organizatîon.

2. Any Nesber that in in arrears in the payment of its finazicial contribu-
tions to the Organization shall have no vote ini the Organization if the amount
of its arrears equals or exceeds the ainount of the assessed contributions due
fraeis t for the. preceding two fiscal years. AxIy orgau Inayt nevertiieless,
permit such a Member to vote ini that organ if it is satisfied, that the. failure
tu pay in due to conditions beyond the control of the. Member.

Article 6

Withdrawal

1. A Nember my withdraw fr0. the Organisation by depositing an instrument
of denmciation of this Constitution with the Depositary.

2. Such withdrawal shall tace effect on the last day of the. fiscal year
follow.ing that ditring which such instrument vas depoaited.

3. The. contributions to b. paid by thý withdrawing Nember for the. fiscal
y.ar following that during which such instrument w~as deposited shall be the
sme an the. aasessed contributions for the fiscal year during whicii such
deposit vas effected. The. withdrawing Nember shall in addition fulfil aay
umoonditional. pledges Lt, made prier to such deposit.

CHAPTER 111

ORMAS

Article 7

Principal and subsidiary orgam,

1. The principal organs of the Organization shall bet

(a) The General conference (reterred to as the, "Coferenoe);

(b) The Industriel Developcent Board <referr.d to as the "Board");

(c> Thie Secretariat.

2. There shall b. establishod a Progsrae and Budget Çoemittee to asit the
Iloard ini the. preparation &Md exaisination of the progruame of work, the regular
budget amd the operational budget of the Organisation and other financ3.al
nattera pertaining to the, Organisation.
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CHAPITRE II

PARTICIPATION

Article 3

Membres

ta qualité de Membre de l'Organisation est accessible à tous les Etats

--i dh5rent à ses objectifs et à ses principes :

a) Les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou

d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie

atomique peuvent être admis comme Membres de l'Organisation en devenant

parties au présent Acte constitutif conformément à l'Article 24 et au

paragraphe 2 de l'Article 25;

b) Les Etats autres que ceux visés à l'alinéa a) peuvent ?tre admis

comme Membres de l'Organisation en devenant parties au présent Acte corsti-

tutif conformément au paragraphe 3 de l'Article 24 et à* l'alinéa c) du

paragraphe 2 de l'Article 25, après que leur admission a été approuvée par

la Conférence, à la majorité des deux'tiers des Membres présents et votants,

sur recommandation du Conseil.

Article 4

Observateurs

1. Le statut d'observateur auprès de l'Organisation est reconnu, sur leur

demande, aux observateurs auprès de lAssemblée générale des Nations Unies, à

moins que la Conférence n'en décide autrement.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, la Conférence est

habilitée a inviter d'autres observateurs à participer aux travaux de

l'Organisation.

3. Les observateurs sont autorisés à participer aux travaux de

l'Organisation conformément aux règlements intérieurs pertinents et aux

dispositions du présent Acte constitutif.
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3 . Other subsidiary organes, including technical conittees, may be estab-
lished by the Conférence or the Bloard, which shail gve due regard to the
principle of éqputable geographical representation.

Article 8

General Conférence
1.* The Conference shali consIst of représentatives of' ail Neobers.
2. (a) The Conférence shall beld a regular session evsry ive 7ma-rs, umleus
it decide$ etherie. Spécial sessions shall b. convened by the Director-General
ai the requesi t m th oard or of a mjority of' ail lembers.

(b) Reguler sessions shall b. beld ai the seat of the Organisation,
t2nlest otherwise detemuijec by the Conference. es Board shall detersine the
place wbere a spécial session is te b. held.
3. In addition te exercising other functiens specified in tii Constitution,
the Conférence shallà

(a) Detersijue the Suiding principles and the polIcies of 'ihe Organisation,
(b) Consider reporte of the Board, of the Director-General. and of the

subsidiary organe of the Conference;

(o) Approve the progreamme of' work, thm regular budget snd ibm eperatienal
'budget of the Orfflizaîjon iu accordance witb Article 14, establish ihe écale
ef assessments in accerdance with Article 15, approve ibe fînancîal. regulations
of ibm Organisation and supervise the effective utilisation eft'he financial
resources eof ibe Organisation;

(d) Rave tbe alathority to adopi, by a two-thirds majority et' the Nembers
present and voting, conventions or agreements with respect te, &»Z mitter within
ibe competence et' ibm Organisation snd te make recomendateon t e bm sbers
cencmrning sucb conventions or agreements;

(e) Make reccammenations te Nembers sud te international erganisations
with respect te mitters wîthin tbm competence oet b rgsization;

(t') 'Tke any etbmr appropriai. action te enable ibm Organisation te
furiher uts objectives snd carry out îts functiense

4. The Cenference may delegate te ibm Board sucb et' us powers sud funcins
as it may censider desirable, except for thons provided for iii: Article 3^aubparagraph (b>; Article 4; Article 8, subparagra 3 (a), (b), (c) sud(d); Article 9, paragraph 1; Article 10, paragrapb 1; Article 11, para-
graph 2; Article 14, paragrapha 4 sud 6. Article 15; Article 18;
Article 23, subparagraphs 2 (b) snd 3 (b); sud Annex 1.

5. Thie Conference shall adopti t ove mies et' precedure.
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Article 5

Suspension

1. Tout Membre de l'Organisation qui est suspendu de l'exercice de ses
droits et privileges de Membre de l'Organisation des Nations Unies est
automatiquement suspendu de l'exercice des droits et privilèges de Membre de
l'Organisation.

2. Tout Membre qui est en retard dans le paiement de sa contribution à
l'Organisation ne peut participer aux scrutins de l'Organisation si le
montant de ses arriérés est égal ou supérieur aux contributions mises en
recouvrement et dues par lui pour les deux exercices financiers précédents.
Tout organe peut néanmoins autoriser ce Membre à voter en son sein s'il
constate que le défaut de paiement est dl à des circonstances indépendantes
de la volonté dudit Membre.

Article 6

Retrait

1. Un Membre peut se retirer de l'Organisation en déposant un instrument de
dénonciation du présent Acte constitutif auprès du Dépositaire.

2. Ce retrait prend effet le dernier jour de lexercice financier suivant
l'exercice au cours duquel ledit instrument a été déposé.

3. Les contributions à verser par le Membre qui se retire pour l'exercice
financier suivant l'exercice au cours duquel le retrait a été notifié sont
les mêmes que les contributions mises en recouvrement pour l'exercice
financier au cours duquel cette notification a été faite. Le Membre qui se
retire s'acquitte en outre de toute contribution volontaire non assortie de
conditions qu'il a annoncée avant de notifier son retrait.
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6. !M.ci Nesaber sh&ll have one vote ini the Conference. Decisiîos shall b.
made bY a maJority of the. Nembers present and voting umiess otherwise sci-
fied, ini thie Constitution or in the rules of procedure of the Conference.

Article9

Industrial Develop:sent Board

1. Theo Board shall consist of 53 Nembers of the, Organisation elected by the
Confereno., whioii ahl Cive due regard ta the principle of equitabi, geo-
graphical distribution. In electing the mesibers of the. Board the. Conference
shall observe the following distribution of seats: 33 mesibers of the Board
shall be elect.d, fro. the States lie ted ini Parts A and C, 15 frais the States
listed in Part B, and 5 frosa the. States listed in Part D of Annez I to this
Constitution.

2. Neabers of the Board shall hold office fr0. the. close of the, regul.. -
session of the Conference at which they were elected witil tLh6 close of the,
regular session of the. Conference four years thereafter, except that the.
isesbers elected at the first session shall hold office fr0. the tisa. of sucii
elect4on and on. haîf shah iiold office only until the. close of the regular
session two years thereafter. Nembers of the Board may b. re-elected.

3. (a) TPh. Board shall hold at lest one regular session eacli year at nuce
tîmes as it saay deterimine. Special sessions shall b. convened. by the.
Director-Coneral at the, request of a ma ority of ahi siembers, of the Board.

(b) Sessions shahl be ii.hd at the. seat of the Organisation, unlest
otiiervise determinedl by the. Board.

4. In addition to exercieing otiier functions specified in this Constitution
or delegated to it by the Conference, thé Board shall:

(a) Acting under the. authority of the. Conference,' review the impleisenta-
tion of the. approved progresue of work and of the. oorresponding regalar budget
ame operational budget, as welh as of other decisions of the. Conférence;

(b) Reccmuend te the Conference a scahe of assessments for regular
budget expenditures;

(c) Report to the. Conference at each regular session on the activities
of the, Boaxe;

(d) Reqiaest Xembers to furniaii information on their activities relatai
ta the. work of the Organization;

(e> in accordance witii the, decisions of the. Conference and having regard
to circumstances a.rising between sessions of the Board or the. Conference,
attorise the Director-oenea to, take such measures as the, Board dueme
necessary ta meet unfor«ee events witii due regrd ta the ftnctions and
finacial rsoccé of the Organisation;
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CHAPITRE III

ORGANES

Article 7

Organes principaux et organes subsidiaires

1. Les principaux organes de l'Organisation sont :

a) La Conférence générale (dénommée "la Conférence");

b) Le Conseil du développement industriel (dénommé "le Conseil");

c) Le Secrétariat.

2. Il est créé un Comité des programmes et des budgets pour aider le Conseil

à préparer et à examiner le programme de travail, le budget ordinaire et le

budget opérationnel de l'Organisation ainsi que d'autres questions financières

intéressant l'Organisation.

3. D'autres organes subsidiaires, notamment des comités techniques, peuvent

être créés par la Conférence ou par le Conseil, qui tiennent dûment compte du-

Principe d'une représentation géographique équitable.

Article 8

Conférence générale

1. La Conférence se compose des représentants de tous les Membres.

2. a) La Conférence tient une session ordinaire tous les deux ans, à moins

qu'elle n'en décide autrement. Elle est convoquée en session extraordinaire

Par le Directeur général, sur la demande du Conseil ou de la majorité de tous
les Membres.

b) La Conférence tient sa session ordinaire au Siège de l'Organisation,
à moins qu'elle n'en décide autrement. Le Conseil détermine le lieu où
doivent se tenir les sessions extraordinaires.

3. Outre les autres fonctions spécifiées dans le présent Acte constitutif,
la Conférence
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(f) If th* office of Director-4eneral becoas vacant between sessions of
the Conference, appoint an Acting Directar-Ceneral ta serve umtil the next
reVular or special session of the Canference;

(g) Prepare the provisional agenda for the. Conference;

(h) Undertake such other fuinctions as mayrb. required ta furtiier the
objectives of the Organizatian subject to the limitations stipulated ini this
Constitution.

5. The. Board shall adopt its own rules of procedlure.

6. Each maeber of the. Board shall have ane vote. Decisions shall be made
by a majority of the members'present and voting imiesa otherw±se specified in
this Constiturtion or in the rules of procedure of the Board.

7. The. Board shall invite any Neaber nlot represented on the Baard to parti-
cipate without vote in its deliberatians on anj matter of particular concern
to that Neuiber.

Article 10

Progranse and Budget Comsittee

1. The. Prograune and Budget Comîntte. shall conast of 27 Nembers af the
Organisation elected lby the Conference, whîch shall give due regard ta, the
prînciple of equitable geographical distribution. In electing the saeabers of
the Comgittee the. Conference shall observe the~ following distribution of seats:
15 mesabers of the Cosittee shail be elected frais the States listed iii
Parts A and C, 9 froa the. States listed ini Part B, end 3 froa the. States listed
in Part D of Annez I ta thîs constitution. In designating their representa-
tÎveB to serve on the Couutte., States éball talc. into account theîr personal
qualifications and experience.

2. NisÉbers of the Caraittes saah hold office froa the close of the reguhar
Session of the Conference at which they were elected umtil the. close of the.
rVUlar session of the Conference two years thereafter. Membere of the
Caisittee may b. re electede

3. <a) The. Committee shall hold at least one session each yrear. Additional
Sessions shahl be convened by the Director-Gêneral at the roquent of the
Board or the commzittee.

(b) Sessions shaîl b. held at the sent of the Organisation, umiese other..
wise determined by the Board.

4 , TheI Cosuittee shall:

(a) Perfora the functions assigeed ta it in Article 14;

(b) Prepare the. draft scale of assessments for regeler budget expendi-
tures, for suixission to the »oard;
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a) Détermine les principes directeurs et les orientations générales de

l'Organisation;

b) Examine les rapports du Conseil, du Directeur général et des organes

subsidiaires de la Conférence;

c) Approuve le programme de travail, le budget ordinaire et le budget

opérationnel de l'Organisation conformément aux dispositions de l'Article 14,
fixe le barème des quotes-parts conformément aux dispositions de l'Article 15,
approuve le règlement financier de l'Organisation et contrôle l'utilisation

effective des ressources financières de l'Organisation;

d) Est habilitée à adopter, à la majorité des deux tiers des Membres
présents et votants, des conventions ou des accords portant sur toute question
relevant de la compétence de l'Organisation, et à faire des recommandations

aux Membres au sujet de ces conventions ou accords;

e) Fait des recommandations aux Membres et aux organisations inter-

nationales sur des questions qui relèvent de la compétence de l'Organisation;

f) Prend toute autre mesure appropriée pour permettre à l'Organisation

de promouvoir ses objectifs et de remplir ses fonctions.

4. La Conférence peut déléguer au Conseil ceux de ses pouvoirs et fonctions

qu'elle considère souhaitable de déléguer, à l'exception de ceux qui sont
prévus à l'alinéa b) de l'Article 3; à l'Article 4; aux alinéas a), b), c) et
d) du paragraphe 3 de l'Article 8; au paragraphe 1 de l'Article 9; au

paragraphe 1 de l'Article 10; au paragraphe 2 de l'Article 11; aux para-

graphes 4 et 6 de l'Article 14; à l'Article 15; à l'Article 18; à l'alinéa b)
du paragraphe 2 et à l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'Article 23; et à

l'Annexe I.

5. La Conférence établit son règlement intérieur.

6. Chaque Membre dispose d'une voix à la Conférence. Les décisions sont

prises h la majorité des Membres présents et votants, sauf disposition

contraire du présent Acte constitutif ou du règlement intérieur de la

Conférence,
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(c) Exercise such other fimnctions ith respect ta financial matters as
may be assigned to it by the Conference or the Board;

(d) Report ta the Board at Oach regular session on ail activ-ities of the
Comiittee and suixait advice or proposals on financial matters ta the Board on
its own initiative.

5. The Comînttee shall adopt its owm rides of procedure.

6. Each member of the Ccsmittee shall bave one vote. Decisions shall be made
by a two-thirds majority of the maibers present and votin«.

Article il

Secretariat

1. The. Secretariat shall comprise a Director-Generai, as veli as sncb Deputy
Directors-Oeneral and otiier staff as the OrSanisation may require.

2. The Director-Osueral shall b.appointea by the Conference tapon recceuenda-
tion of the Board for a -periad of four years. R. ay be rsappointed for a
furtiier tsi, of four years, after uhich lie shal nlot b. eligibie for reappoint-
ment.

3. The. Director-Cenerai shall b. the. chief administrative officer of the.
Orgmnizatiom. Subject to enerai or spo-cific directives of the Confere or
the. Board, the. Director-Cenerai shall have the over-aii responsibiiit7 and
authority ta direct the. vork of the. Orgaization. Under the. autiioritZ of andi
subjeot to the contrai of the. Boad, the Director-General shall b. responsibi.
for the. appointaient , organisation andi ftmctioning of the staff*

4. In the. performance of their duties the. Director-CGeneral ansi the staff
shall fot o.s1 or receive instructions frcm any &overmaent or fýrcm any
authority external ta the Orgaization. Tiisy shall refrain from any action
that might reflect on their position au international officiais respons ibis
only ta the Organization. Ma~ch Nesaber undertakes ta respect the exclusively
international character of the. reeponsibihities of the Director-C5eneral andi
the. staff andi net tea sset ta influence tii.. tu te diacharge of their responsi-
bilities.

5. The. staff shall bo appointesi by tiie Director-Cenerai =&oer regulations ta
b., establiahesi by the. Conference tapon reccmssendation of the Board. Appoint-
mente at the. hevel of Deputy Director-Cenerai shall b. subject ta approval by
the Board. Thie conditions of service of staff shall conforu as far as possible
ta tiiose of' the Unitedi Nations cosmon systio The. parsssoimt consideration in
the. mmploy'mnt of the. staff an in doesminin« the. conditions of service shall
b. the neceasity of' securing the i&hest standards of effici.ncy, competence
ami întegrity. Due regard shbal b. paisi ta the importance af recruitin« staff
on a vide and equitable geographical basis.
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Article 9

Conseil du développement industriel

1. Le Conseil comprend cinquante-trois Membres de l'Organisation élus par la

-Conférence, laquelle tient dûment compte du principe d'une représentation

géographique équitable. Pour l'élection des membres du Conseil, la Conférence

adopte la répartition des sièges suivante : trente-trois membres du Conseil

sont élus parmi les Etats énumérés dans les parties A et C de l'Annexe I au

présent Acte constitutif, quinze parmi les Etats énumérés dans la partie B et

cinq parmi les Etats énumérés dans la partie D.

2. Les membres du Conseil sont en fonction à partir de la clôture de la

session ordinaire de la Conférence 'à laquelle ils ont été élus jusqu'à. la

clôture de la session ordinaire de la Conférence quatre ans plus tard, étant

entendu toutefois que les membres élus à la première session sont en fonction

à partir de cette élection et que la moitié d'entre eux ne sont en fonction

que jusqu'à la cl6ture de la session ordinaire qui se tient deux ans après.

Les membres du Conseil sont rééligibles.

3. a) Le Conseil tient au moins une session ordinaire par an, au moment

qu'il détermine. Il est convoqué en session extraordinaire par le Directeur

général, sur la demande de la majorité des membres du Conseil.

b) Les sessions se tiennent au Siège de l'Organisation, sauf décision

contraire du Conseil.

4. Outre les autres fonctions spécifiées dans le présent Acte constitutif et

celles qui lui sont déléguées par la Conférence, le Conseil :

a) Agissant sous l'autorité de la Conférence, suit la réalisation du

programme de travail approuvé et du budget ordinaire ou du budget opérationnel

correspondant ainsi que des autres décisions de la Conférence;

b) Recommande à, la Conférence un barème des quotes-parts pour les

dépenses imputables sur le budget ordinaire;

c) Fait rapport b la Conférence à chaque session ordinaire sur les

activités du Conseil;

d) Prie les Membres de fournir des renseignements sur leurs activités

intéressant les travaux do l'Organisation;
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6. The Diroctor-General shall act in that capacity at ail meetings of the
Conference, of the Board and of the programie and Budget Conxnttee, and shall
performa uch other functions au are entrusted to him by these organs. He
ehall prepare an annual report on the activities of the Organization. In
addition, he shall subeiit to the Conference or ta the Board, as appropriate,
such other reports as may be required.

CHAPPER IV

pRoGRAPOR op WOJDC AUD PINA1IAL 1U2'EI

Article 12

Expenses of delegations

Each M(ember and observer shall bear the expenses of its own delegat ion
ta the Conference, ta the Board or ta am~ other orgun in vhich it may
part icipate.

Article 13

Composition of budgets

1. The activities of the Organisation shall be carried out in accordano.
vith its approved programme of work and budgets.

2. T'he expenditures of the Organisation shall bu divided into the following
cet egories:

(a) Expenditures ta bu met fraz assessed contributions (ref#rred te, as
the "regular budget"); mei

(b) Expenditures to be met f roc voluntary contributions to the Orgaization,
and such other incame as may bu provided for in the financial replat ions
(referred to as the -operationsi budget-l).

3» Tbe regular budget shall provide for expenditursu for administration,
research, other regular exIenseU cf the Organiration and for other activities,
as provided for in Ansiex II.

4. T'he operational budget shall provide for expenditures for technical
assistance and other related activities.

Article 14

Programme and budgets

1. T'he Diirect or-ýGeneral shall prepare and malmit to the Board througa the
Programme and Budget Ccwsitt 0*, at a tiae specified in the finamoiali regulat ions,
a draft programme of work for the following fiscal period, together vith the
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e) Conformément aux décisions de la Conférence et compte tenu des évé-

nements qui peuvent se produire entre les sessions du Conseil ou de la

Conférence, autorise le Directeur général à prendre les mesures que le Conseil

considère nécessaires pour répondre aux situations imprévues, compte dûment

des fonctions et des ressources financières de l'Organisation;

f) Si le poste de Directeur général devient vacant entre les sessions

de la Conférence, désigne un Directeur général par intérim pour remplir cette

fonction jusqu'à la session ordinaire ou extraordinaire suivante de la

Conférence;

g) Etablit l'ordre du jour provisoire de la Conférence;

h) S'acquitte des autres fonctions qui peuvent être nécessaires pour

atteindre les objectifs de l'Organisation, sous réserve des limitations

stipulées dans le présent Acte constitutif.

5. Le Conseil établit son règlement intérieur.

6. Chaque membre dispose d'une voix au Conseil. Les décisions sont prises

à la majorité des membres présents et votants, sauf disposition contraire du

présent Acte constitutif ou du règlement intérieur du Conseil.

7. Le Conseil invite tout Membre non représenté en son sein à participer,

sans droit de vote, à ses délibérations sur toute question intéressant

particulièrement ledit Membre.

Article 10

Comité des programmes et des budgets

1 Le Comité des programmes et des budgets comprend vingt-sept Membres de

l'Organisation, élus par la Conférence, laquelle tient dûment compte du

Principe d'une représentation géographique équitable. Pour l'élection des

membres du Comité, la Conférence adopte la répartition des sièges suivante

quinze membres du Comité sont élus parmi les Etats énumérés dans les parties A

et C de l'Annexe I au présent Acte constitutif, neuf parmi les Etats énumérés

dans la partie B et trois parmi les Etats énumérés dans la partie D. Pour

désigner leurs représentants au Comité, les Etats tiendront compte de leurs

qualifications et de leur expérience personnelles.
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corresponding estimates for those activities ta be financed frem the regular

budget. The. Director-Genera1 shall, at the. same trne, subsit proposals and

financial estimates for thons activities ta be financed f ram volurîtary

cont:butions ta the OrganizatÎon.

2. The, Pro6£-mme andi Budget Coexmittee shall consider the proposais of tiie

Director-General nd subULt ta the Board ita reocmnendations on the proposed

programme of worlc and correspondixig estimates for the regular budget andi the

operational budget. Such reccomnendations o! the Camttee, shall require a

two-thirds majority of the. members prenent nd voting.

3. The Board shall examine the. proposais of the Director-General together

vitii amy reosmendat ions of the. Programme andi Budget C oemitt ee nd adopt t he

programme of work, the regular budget nd the operational budget, with such

modifications as it deeme necensary, for submission to the Conference for

consideration andi approval. Sueii adoption shall require a two-thirds ma3orîty

cf the membere prenant nd voting.

4. (a) The Conference shall consider axai approve the programme o! work nd

the corresponding regular budget nd operationai budget submeitted ta it by

the. Bosard, by a two-thuzds rnajority of the. Rembere present axai voting.

(b) The. Conference ay meke amendments in the. programme of worc anai the

oorreeponding regular budget nd operational budget, in accordnce with

paragraph 6.

5. Viien required, supplementary or revised estinates for the regular budget

or operational budget shall be prepared a.nd approved in accordance vith

paragraphe 1 to 4 above nd the. financiai regulations.

6. No resolution, decîsion or amendment involving expenditure, whicii has

not already been considered ini accordance with paragraphs 2 nd 3, shall b.

approved by the Conference unless it in accompanied by an estimate o!

expenditures prepared '.y the. Direct or-General. No resolution, decision or

arnenâmerrt in respect cf whicii expenditures are anticipated by the

Director-Gexieral shall be approved by the. Conference unt il the. Programme

and Budget Cemittee and subsequenrtly the Board, meeting ooncurrently with

'Lhe Conference, have had n opportunity ta act in accordance witii para-

graphs 2 nd 3. The Board shall suimit its decisîons ta the Conference. The.
approval by the. Conference of such resolut ions, decisions and amendzents shall
requir. a two-thirds majority of a11 Members.

Article 15

Assesaed contributions

1. Regular budget expenditures shall b. borne by the. Nembers, as appcrtion-1~

in accordance with a sosie cf asessent est#.blished by the. Conferexice by a

two-thirds maaority of the. Members present and voting, upon the. recommendatioxi
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2. Les membres du Comité sont en fonction à partir de la clôture de la

session ordinaire de la Conférence à laquelle ils ont été élus jusqu'à la

cl8ture de la session ordinaire de la Conférence deux ans plus tard. Les

membres du Comité sont rééligibles.

3. a) Le Comité tient au moins une session par an. Il peut également être

convoqué par le Directeur général, sur la demande du Conseil ou du Comité

lui-même;

b) Les sessions se tiennent au Siège de l'Organisation, sauf décision

contraire du Conseil.

4. Le Comité

a) Exerce les fonctions qui lui sont assignées aux termes de l'Article 14

b) Etablit, en vue de sa soumission au Conseil, le projet de barème de

quotes-parts pour les dépenses imputables sur le budget ordinaire;

c) Exerce les autres fonctions que peuvent lui assigner la Conférence

ou le Conseil dans le domaine financier;

d) Rend compte au Conseil à chacune de ses sessions ordinaires de toutes

ses activités et soumet au Conseil, de sa propre initiative, des avis ou des

propositions concernant des questions financières.

5. Le Comité établit son règlement intérieur.

6. Chaque membre du Comité dispose d'une voix. Les décisions du Comité sont

prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants.

Article 11

Se crétariat

1. Le Secrétariat comprend un Directeur général, ainsi que les Directeurs

généraux adjoints et autres personnels dont l'Organisation peut avoir besoin.

2. Le Directeur général est nommé par la Conférence, sur recommandation du

Conseil, pour une période de quatre ans. Il peut être nommé pour une seconde

période de quatre ans, à l'issue de laquelle il n'est plus rééligible.

3. Le Directeur général est le plus haut fonotionnaire de l'Organisation.

Sous réserve des directives générales ou spéciales de la Conférence ou du
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of the Board adopted by a two-thjrds majority of the meberB present and

voting, on the basis of a draft prepared by the Programme and Budget Canittee.

2. The scale of assessments shall be based ta the extent possible on the

soaie most recently employed by the UJnited Nations. No ?4ember shall be

assessed more than twenty-.five per cent of the regular budget of the Organization.

Article 16

Voluntary contributions ta the Organizatin

Subject ta the f inancial regulations of the Organization, the

Direct or-General, on behalf of the Organisation, may accept volwitary con-

tributions ta the Organization, including giuts, bequests and subventions,

made to the Organization byr goverments, intergovermaental or non-governuental

organisations or other non-governmental scurces, provided that the conditions

attached to such voluntary contributions are consistent with the objectives

and policies af the Organisation.

Article 17

Industriel Developuent Fond

In oriier ta increase the resources of the Organisation and to enhance îte

ability to seet proeptly and flexibly the needs of the developing countries,
the Organîzation shaîl have an Industrial Developsent Found. which will be

financed through the voluntary contributions ta the Organization provided for

in Article 16, snd other incame as may be provided for in the financial

regulations of the Organization. The Director-General shall admnister the

Industrial Developsent Pund in accordance with the Seneral policy goidelias

governing the operatione of the Pond that are established by the Conference,

or by the Board acting on behalf of the Canierenoe, and in accordance with the
financial regulat ions of the Organisticm.

OHIPME y

CO-OERATIION AUD CO-ONDINATION

Ariicle 18

Relations with the United >fationo

The Organisation shall b. brought into relationchip vith the Unîted Nations

as oneofa the. specialised agenciez ruferred to in Article 57 of the. Charter

of the. United Nations. Any agreoemnt concluded ini accordano. with Article 63
of the Charter shall requis'. the. approval of the, Conference, by a two-thirds
uajority of the Nuabers present and vol ing, upon the. recoexsendatton of the.

Board.
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Conseil, le Directeur général a la responsabilité générale et le pouvoir de

diriger les travaux de l'Organisation. Sous l'autorité et le contrôle du

Conseil, le Directeur général est responsable de l'engagement, de l'organi-

sation et de la direction du personnel.

4. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur général et le

personnel ne peuvent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouver-

nement ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils doivent

s'abstenir de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires

internationaux, et ne sont responsables qu'envers l'Organisation. Chaque

Membre s'engage à respecter le caractère exclusivement international des

fonctions du Directeur général et du personnel, et à ne pas chercher 'à les

influencer dans l'exécution de leur tâche.

5. Le personnel est nommé par le Directeur général, conformément aux règles

& fixer par la Conférence sur recommandation du Conseil. Les nominations aux

fonctions de Directeur général adjoint sont soumises à l'approbation du

Conseil. Les conditions d'emploi du personnel sont conformes, autant que

possible, à celles du personnel soumis au régime commun des Nations Unies.

La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions

d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Organisation les

services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de

compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considération l'importance

d'un recrutement effectué sur une base géographique large et équitable.

6. Le Directeur général agit en cette qualité à toutes les réunions de la

Conférence, du Conseil.et du Comité des programmes et des budgets, et remplit

toutes autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Il établit un

rapport annuel sur les activités de l'Organisation. En outre, il présente à

la Conférence ou au Conseil, suivant le cas, tous autres rapports qui peuvent

être nécessaires.
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Art icle 19

Relations with other organisations

1. The Director-General may, with the approval of the Board and subject to

guidelines established by the Conference:

(a) Enter into agreemsents establishing appropriate relationships with

other organisations of the United Nations systoe and with other intergoverneental

and goverinental organizations,

(b) Establish appropriate relations with nonk-.goerimental and other

organisations the worlc of which-is related to that of the. Orgaisation. When

entabliahing sucli relations with national organisations the Director-General

shall consult vith the. governments concerned.

2. Subject ta sucli agreements andi relations, the Director-General may establieh

worlcing arrangoements vith sucli organisations.

CJf&PER VI

IW&L MMTERS

Article 20

Seat

1. The seat of the Organisation shall be Vienna. The Conference may change

the seat by a two-thirds majority of all Nebers.

2. The. Organisation shail conchiide a headquarters agreement with the Bout

Goverrneent.

Article 21

legal capacity, privileaes andi lirunities

1. The Organisation shall enjoy in the. territory of eacli of its Nembers sucli

legal capacity andi such privileges andi iiminities as are nec essary for the

exercise of its functions andi for the. fulfilment of its objectives. Represen-

tatives of Metabers andi officiais of the Organisation shaîl enjoy sucli privileges

anti ijmunit ies as are necessaryt for the. independent exercise of their f'.mctions

in connection with the Organisation.

2, The legal capacity, privileges ant i ,unit i.. referreti to in paragrapli 1

shalls

(a) In the territory r 0 an3r Xmuber that liai accedeti ta the Convention on

the Privileges and Inmunities of the. Specialiei Agencies in respect of the

Organisation, be as tiefineti ini the standar~d clauses of that Convention an

modifieti by an annex thereto approveti by the Board;
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CHAPITRE IV

PROGRAMME DE TRAVAIL ET QUESTIONS FINANCIERES

Article 12

Dépenses des délégations

Chaque Membre et observateur assume les dépenses de sa propre

délégation à la Conférence, au Conseil ou à tout autre organe auquel il

participe.

Article 13

Composition des budgets

1. L'Organisation mène ses activités conformément à son programme de

travail et à ses budgets approuvés.

2. Les dépenses de l'Organisation sont réparties entre les catégories

suivantes :

a) Dépenses à financer par des contributions mises en recouvrement

(appelées'le "budget ordinaire");

b) Dépenses à financer par des contributions volontaires à

l'Organisation et toutes autres ressources qui peuvent 9tre prévues dans le

règlement financier (appelées le "budget opérationnel").

3. Le budget ordinaire pourvoit aux dépenses d'administration, aux

dépenses de recherche, aux autres dépenses ordinaires de l'Organisation et

aux dépenses ayant trait aux autres activités ainsi qu'il est prévu dans

l'Annexe II.

4. Le budget opérationnel pourvoit aux dépenses d'assistance technique et

autres activités connexes.
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(b) In the territory of anar Mesber that has not acceded to the Convention

on the Privileges and Immxinib je, of the Specialized Agencies in respect of the

Organization but bas acceded to the Convention on the Privileges and Imuiies
of the United Nations, be as defined in the latter Convention, unleas such

State notifies the Depositary on depositing its insbrmert of ratification,

acceptance, approval or accession that it wïll not apply thia Convention to
the Organizat ion; the Convention on the Privileges and Isimunities of the
United Nations shall cease to apply to the Organization thirty dayrs after such

State bas s0 natified the Depositary;

(c) Be au defined in other agreements enrtered into by the Organization.

Article 22

Settiement of disputes and reciueste for advisory opinions

i. (a) AMa dispute among two or more Nesibers concerning the. isiterprebation

or application of this Constitution, including its annexes, that; is flot

settled by negotiation shall be referred to the Board unleus the parties

ooncerned agree on another mode of setiement. If the dispute is of particular

ooncern to a Menber not represented on the Board, that Nember shall be

entitled ta b. represented in accordance vith rules ta b. ado$ted by the

Board.

(b) If the dispute is not settled, pursuant to paragraph 1 (a) to the

satisfaction of any party to the dispute, that party may refer the matter:

aither, (i) if the parties so agreet

(A) to the International Court of Justice; or
(B) to an arbitral tribunal;

or, (ii) otherwise, to a conciliation comimission.

The. rules concerning the procedures and operat ion of the. arbitral tribunal

and of the. conciliation comision are laid down in Annex III to this

Constitution.

2. The. Canference and the Board are separabely empowered, subject to
authorizabion from the Ceneral Assembly of the United Nation,, ta roquent, the
International Court of Justice bo give an advisory opinion on anir legal
question arising within the scope of the Organizat ion' s activities.

Article 23

Asendment s

2- At anar bime after the second regular session of the Conferenice any Member
may propose amen4ments ta thîs Constitution. Texta of' proposed amendmenba
shall b. praaptly comunicated by the Director-General ta ail Nuabera and
shall not bu considered. bY the Conference until nînoty day'a after the. dispatch
cf' such c-sunicat ion.
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Article 14

Programme et budgets

1. Le Directeur général établit et soumet au Conseil, par l'intermédiaire

du Comité des programmes et des budgets, à la date précisée dans le règlement

financier, un projet de programme de travail pour l'exercice financier

suivant, ainsi que les prévisions budgétaires correspondantes pour les

activités à financer par le budget ordinaire. Le Directeur général soumet

en même temps des propositions et des prévisions financières pour les

activités à financer par des contributions volontaires à l'Organisation.

2. Le Comité des programmes et des budgets examine les propositions du

Directeur général et présente au Conseil ses recommandations concernant le

programme de travail et les prévisions correspondantes relatives au budget

ordinaire et au budget opérationnel. Les recommandations du Comité sont

adoptées à la majorité des deux tiers des membres présents et votants.

3. Le Conseil examine les propositions du Directeur général en même temps

que toutes recommandations du Comité des programmes et des budgets et adopte

le programme de travail, le budget ordinaire et le budget opérationnel, avec

les modifications qu'il juge nécessaires, afin de les soumettre à la

Conférence pour examen et approbation. Le Conseil adopte ces textes à la

majorité des deux tiers des membres présents et votants.

4. a) La Conférence examine et approuve, à la majorité des deux tiers des

Membres présents et votants, le programme de travail ainsi que le budget

ordinaire et le budget opérationnel correspondants qui lui sont soumis par

le Conseil.

b) La Conférence peut apporter des ajustements au programme de travail

ainsi quiau budget ordinaire et au budget opérationnel correspondants,

conformément au paragraphe 6.

5. Si besoin est, des prévisions additionnelles ou révisées relatives au

budget ordinaire ou au budget opérationnel sont établies et approuvées

conformément aux dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus et aux

dispositions du règlement financier.
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2. Except as spccified in paragraph 3, an amendment shall come int force

and b. binding on all Nembers when.

(a) It is reccssmended by the Board to the Conference;

(b) It is approved by the Conference by a two-thirds majority of all

Nembers; and

(c) Two-thirds of the Members have déposited instrumnzts of ratification,

acceptance or approval of the amendrnent with the Depositary.

3. An amendrnent relating te Article 61 9, 10, 13, 14 or 23 or to Aimez II

shall cane into force and be binding on ail I4embers whens

(a) It is recanmended by the Boar'd to the Conference by a two-thirde

majority of ail mebers of the Board;

<b) It i. approved by the Conference by a two-thirde majority of all

Xembers; and

(o) Three-fourths of the Nembers have deposited instrument s of

ratification, acceptance or approval of 1he amendment vith the Depositary.

Article 24

Signature, ratification. acceptance. app>roval and accession

l. This Constitution shall be open for signature by ail States specified

in subparagraph (a> of Article 3, until 7 October 1979 at 1he Faderai Ninistry

for Foreign Affaire of the Repubhic of Austria and subsequently at Ulnited Nations

Beadquarters in New York until tb. date this Constitution entera into force.

2. nhie Constitution shall be subject 10 ratification, acceptance or approval

by signatory States. Instruments of ratification, acceptance or approvel, of

such States shall b. deposited vith th. Depositary.

3. àfter th. eztry iuito force of this Constitution iuu accordance vi-th

paragraph i of Article 25, Statesaspecified in subpara6raph (a) of Article 3
that have not signad this Constitution, as veli as States approved for member-

ship pursuant 10 subparagraph (b) of that Article, may accede te, this

Constitution by depositing inetrumnexts of accession.

Article 25

Entry int force

1. This Constitution shall enter mbt force when at laast eighty States that

had deposited instruments of ratification, acceptanca or approvel natify 1h.

Depoitary that they have agreedt af'ter consultations afonc themeelves, that

this Constitution shall ester into force.

2. This Constitution shall enter into force:

(a) For States that participsted iui the notification refsrred 10 in

paragraph 1, on 1he date of the entry înt force or thie Constitution;
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6. Aucune résolution ou décision ni aucun amendement pouvant avoir des

incidences financières, qui n'a pas été déjà examiné conformément aux

paragraphes 2 et 3, ne peut être approuvé par la Conférence stil n'est

accompagné d'un état des incidences financières établi par le

Directeur général. Aucune résolution ou décision ni aucun amendement dont le

Directeur général prévoit qu'il donnera lieu à des dépenses, ne peut être

approuvé par la Conférence tant que le Comité des programmes et des budgets,

puis le Conseil, siégeant en m1me temps que la Conférence, n'auront pas eu

la possibilité d'agir conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3.

Le Conseil présente ses décisions à la Conférence. Ces résolutions, décisions

et amendements sont approuvés par la Conférence à la majorité des deux tiers

de tous les Membres.

Article 15

Contributions mises en recouvrement

1. Les dépenses au titre du budget ordinaire sont supportées par les Membres

suivant la répartition fixée conformément au barame des quotes-parts arrêté

par la Conférence à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants,

sur recommandation du Conseil adoptée à la majorité des deux tiers des membres

présents et votants, sur la base d'un projet établi par le Comité des

programmes et des budgets.

2. Le barème des quotes-parts s'inspire autant que possible du barème le

plus récent employé par l'Organisation des Nations Unies. La quote-part

d'aucun Membre ne peut dépasser vingt-cinq pour cent du budget ordinaire

de l'Organisation.

Article 16

Contributions volontaires à l'Organisation

Sous réserve du règlement financier de l'Organisation, le Directeur

général peut, au nom de l'Organisation, accepter des contributions volontaires

* l'Organisation - notamment dons, legs et subventions - faites par des

gouvernements, des organisations intergouvernementales ou des organisations
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(b) For States that had deposjted instruments of ratification, acceptance

or approval. before the entry into force of this Constitution but did nlot partici-

pate in the notification referred to in paragraph 1, on such later date on which

they notify the Depositary that this Constitution shall enter into force for

thoe;

(c) For States that deposit instruments of ratification, acceptance,

approval or accession subsequent to the entry into force of this Constitution,

on the date of 3uch deposit.

Article 26

Transit ional arrangement s

1. The. Depositary shall convene the. first session of the Conference, to be

held withîn three menthe following the entry into force of this Constitution.

2. Tiie rules and regulations governing the organization establisked by
United Nations Ceneral Âesembly resolution 2152 (LUI) shall govern the.
Organization and its organs until such time as the. latter may adopt new

provisions.

Article 27

Reservat ions

Noc reservatons may b. msde in respect of this Constitution.

Article 28

DeDositar

1.* The Secret arhr-Ceneral of the, United Nar .cns shall be the, Depositary of
thi Constitution.

2. In addition to notifying the. States coicerned, the. Depcitary shll

notify the. Director--General of ali matters 4ftecting this Constitution.

Article 29

Atith.ntic t.z.s

Thisg Constitution shahl b. authentic in Arabic, Chines,, InghiS)i, French,
Rusg#îan and Spanish.

Liste of State.

1. If a State that is not listed ini &f7 of the. liste below becomes a Nembosrt
the. Conference shali dcid, after appropriat, consultat ions , ini wdLch of

thons liste it in to b. icluded,
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ou autres sources non gouvernementales, sous réserve que les conditions

attachées à ces contributions volontaires soient compatibles avec les

objectifs et la politique de l'Organisation.

Article 17

Fonds de développement industriel

Pour augmenter ses ressources et renforcer son aptitude à répondre avec

rapidité et souplesse aux besoins des pays en développement, l'Organisation

dispose d'un Fonds de développement industriel, financé à l'aide des

contributions volontaires à l'Organisation visées à leArticle 16 et des autres

ressources qui peuvent etre prévues dans le règlement financier de

l'Organisation. Le Directeur général administre le Fonds de développement

industriel conformément aux directives générales régissant le fonctionnement

du Fonds, établies par la Conférence ou par le Conseil agissant au nom de la

Conférence, et conformément au règlement financier de l'Organisation.
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2. lh. Conference may et any time, after appropriate consultations, change

the classificatîon of a Nember as listed below.

3. Changes in the liste below that arm made in accordance ith paragraph 1
or 2 shall flot b. considered amendments within the meaning of Article 23.

LISMI

[T'he lists of States ta b. included by the Depositary in this Annex
are the liste deternined by the Canerai Assembly of the United Nations for
the purpose of paragraph 4 of section II of its resolution 2152 (XXI), as
in effect on the date this Constitution entera into force.]

ANNM II

The regular budget

A. 1. Administration, research and other regalar expenses of the

Organization shall be deemed to include:

(a) Interregional and regional advisers;
(b) Short-terni advisory services provided by the

staff of the Organization;

(c) meetings, including technical meetings, provided
1for in the programme of work tinanced fro. the
regular budget cf the Organisation;

(d) Programme support conts arising froci technioal
assistance projecta, to the extent that thes.
cents are net reimbureed to the Organisation
by the source of financing e! such projects.

2. Concrete propoas conferming te the above provisions shall b.
implemented after consideration by the Programme and Budget Cosuittes,
adoption by the Board and approval by the Conference, in accerdance with

Article 14.

B. In order ta improve the effectiveness of the Organisation'. programme of
work in the field of industrial developsent, the regular budget shall aise
finance other activities heretofore financed out cf Section 15 of the
Ulnited Nations Regalar Budget, in the amoumt of 6 per cent of the total of the
regular budget. These activities shall strengthen the Orgaizationts contri-
bution to the United Nations development syste. taking into account the import-
ance Of utilizing the Unitsd Nation. Developtent Progresue country progesuing
process, which ta subject ta the consent of the co¶tries concerned, as a frame
of reference for thes, activites.

ANNX Ii

Rules Concerning Arbitral ribunals andConciliation Coauusans

Unlesa otherwise agrecd by ail the Rmbse rs parties te a disute that has
nat b..» settled INirsuant ta p&ragrapsi 1 (a) -of Article 22 and that has been
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CHAPITRE V

COOPERATION ET COORDINATION

Article 18

Relations avec l'Organisation des Nations Unies

L'Organisation est reliée à l'Organisation des Nations Unies; elle en

constitue l'une des institutions spécialisées visées à l'Article 57 de la

Charte des Nations Unies. Tout accord conclu conformément à l'Article 63 de

la Charte doit être approuvé par la Conférence à la majorité des deux tiers

des Membres présents et votants sur recommandation du Conseil.

Article 19

Relations avec d'autres organisations

1. Le Directeur général peut, avec l'approbation du conseil et sous réserve

des directives établies par la Conférence :

a) Conclure des accords établissant des relations appropriées avec

d'autres organisations du système des Nations Unies et avec d'autres organi-

sations intergouvernementales ou gouvernementales;

b) Etablir des relations appropriées avec des organisations non

gouvernementales et autres ayant des activités apparentées ' celles de

l'Organisation. Lorsqu'il établit des relations dc ce genre avec des orga-

nisations nationales, le Directeur général consulte les gouvernements

intéressés.

2. Sous reserve de ces accords et relations, le Directeur général peut

établir des arrangements de travail avec lesdites organisations.
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referred ta an arbitral tribunal pursuant to subparagraph 1 (b) (i) (B) of

Article 22 or ta a conciliation coimmission pursuant ta s3ubpara«raph 1 (b) (ii),

the foliawing rules shall Sovern the procedures and operation of such tribunalu

and commissions:

1. Initiation

Vithin three menthe of the conclusion by the Board of its consideration

of a dispute referred to it pursuant to paragraph 1 (a) of Article 22 or, if

it dos flot conclude its consideratian withîn eighteen months of such refer-

rai, then within twenty-ýone months of such referral, ail the parties ta the

dispute may notify the Director-General that they wish ta refer the dispute

ta an arbitral tribunal or any au eh party may notif>' the Director-General

that it wishes ta refer the dispute ta a conciliation coimission. If the

parties had agreed on another mode of settiement, then such notification may

be made within three months af the conclusion of that special procedure.

2. Establishment

(a) The parties ta the dispute shall, b>' their unanimous decision,

appoint, as appropriate, three arbitrators or three concîliators, and shall

desîgnate ans of these as Presîdent of ths tribunal or comms sion.

(b) If within three manthe of the notification referred ta in paragraph 1

above one or more members of the tribunal or commssion have not been s0 ap-

pointed, the Secretary-General of the United Nations shall, at the request of

any 'party , iwithin three monthe of such request desîgnate an>' members , înclud-

ing the President, then stîli required ta bu appoînted.

(c) If a vacancy arises an the tribunal ar consmmison, it shall bu

filled wîthîn ans month an accardance wîth paragraph (a) or thereafter in

accordanîce with paragraph (b).

3- Procedures and Operatïon

(a) The tribunal or commission shall determine itu owm ruies of

procedure. Ail dacisions on an>' question of procedure or substance ma>' bu

reached, by a majority of the members.

(b) Tlhe memb.rs o!' the tribunal or commission sail receive regmneration

as provided in the financiai regulatians of the Organization. The

Director.-Oenerai shall provid. any necesuary secretariat, in consultation with
the President of the tribunal or commission. Ail expenses of the tribunal or

commission and its sembers, but not of the parties ta ths disputeq shall bu

borne b>' the Organization.

4. Aiards and Reports

(a) Tlhe arbitral tribunal shall conclude its proceed.ings b>' an ai&zrd,

wdich shall bu binding on ail the parties.

(b) The. conciliation commsission shali conclude its proceedinge by a
report addressed to ail the parties ta the dispute, which shall contain

recoassendations to whiab these parties s"al Cive serious consideration.
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CHAPITRE VI

QUETIONS JURIDIQUES

Article 20

Siège

1. L'Organisation a son Siège à Vienne. La Conférence peut changer le. lieu

du Siège à la majorité des deux tiers de tous ses Membres.

2. L'organisation conclut un accord de Siège avec le gouvernement hôte.

Article 21

Capacité juridique, privilèges et immunités

1. L'organisation jouit sur le territoire de chacun de ses Membres de la

capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires

pour exercer ses fonctions et atteindre ses objectifs. Les représentants des

Membres et les fonctionnaires de l'Organisation jouissent des privilèges et

immunités nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions

en rapport avec l'Organisation.

2. La capacité juridique, les privilèges et les immunités visés au para-

graphe 1 seront :

a) Sur le territoire de tout Membre qui a adhéré, pour ce qui est de

l'Organisation, à la Convention sur les privilèges et immunités des

institutions spécialisées, ceux qui sont définis dans les clauses types

de ladite Convention modifiée par une annexe à. ladite Convention, approuvée

par le Conseil;

b) Sur le territoire de tout Membre qui n'a pas adhéré, pour ce qui

est de l'Organisation, & la Convention sur les privilèges et immunités des

institutions spécialisées, mais qui a adhéré .la Convention sur les

privilèges et immunités des Nations Unies, ceux qui sont définis dans cette

dernière Convention, à moins que ledit Etat ne notifie au ])épositaire, au

moment du dép6t de son instrument de ratification, d'acceptation, d'appro-

bation ou d'adhésion, qu'il n'appliquera pas cette dernière Convention à
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l'Organisation; la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies

cesse de s'appliquer à l'Organisation trente jours après que ledit Etat en

a donné notification au Dépositaire;

c) Ceux qui sont définis dans d'autres accords conclus par

l'Organisation.

Article 22

Règlement des différends et demandes d'avis consultatif

1. a) Tout différend entre deux ou plusieurs Membres concernant l'inter-

prétation ou l'application du présent Acte constitutif, y compris ses annexes,

qui n'a pas été réglé par voie de négociations, est soumis au Conseil 
A moins

que les parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Si le différend concerne particulièrement un Membre non représenté au Conseil,

ce Membre a le droit de se faire représenter conformément à des règles A

adopter par le Conseil.

b) Si le différend n'a pas été réglé conformément aux dispositions du

paragraphe 1 a) A la satisfaction de l'une quelconque des parties au différend,

ladite partie peut soumettre la question

soit i) si les parties sont d'accord :

A) A la Cour internationale de justice; ou

B) A un tribunal arbitral;

soit ii) s'il en est autrement, A une commission de conciliation.

Les règles relatives aux procédures et au fonctionnement du tribunal arbitral

et de la commission de conciliation sont énoncées dans l'Annexe III au présent

Acte constitutif.

2. La Conférence et le Conseil sont l'une et l'autre habilités, sous

réserve de l'autorisation de l'Assemblée générale des Nations Unies, a

demander & la Cour internationale de justice de donner un avis consultatif

sur toute question juridique se posant dans le cadre des activités de

l'Organisation.
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Article 23

Amendements

1. Après la deuxième session ordinaire de la Conférence, tout Membre peut,

à n'importe quel moment, proposer des amendements au présent Acte constitutif.

Le texte des amendements proposés est promptement communiqué par le Directeur

général à tous les Membres, et ne peut être examiné par la Conférence qu'une

fois écoulé un délai de quatre-vingt-dix jours après l'envoi dudit texte.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, un amendement entre en

vigueur et a force obligatoire à l'égard de tous les Membres lorsque

a) Le Conseil l'a recommandé à la Conférence;

b) Il a été approuvé par la Conférence à la majorité des deux tiers

de tous les Membres; et

c) Les deux tiers des Membres ont déposé des instruments de ratification,

d'acceptation ou d'approbation dudit amendement auprès du Dépositaire.

3. Un amendement relatif aux articles 6, 9, 10, 13, 14 ou 23 ou A

l'Annexe II, entre en vigueur et a force obligatoire à l'égard de tous les

Membres lorsque :

a) Le Conseil l'a recommandé & la Conférence à la majorité des deux

tiers de tous les membres du Conseil;

b) Il a été approuvé par la Conférence A la majorité des deux tiers

de tous les Membres; et

c) Les trois quarts des Membres ont déposé des instruments de

ratification, d'acceptation ou d'approbation dudit amendement auprès du

Dépositaire.

Article 24

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1, Le présent Acte constitutif sera ouvert & la signature de tous les

btats visés A l'alinéa a) de l'Article 3 au Ministère fédéral des affaires

étrangères de la République d'Autriche jusqu'au 7 octobre 1979, puis au
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Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'à la date d'entrée

en vigueur dudit Acte constitutif.

2. Le présent Acte constitutif fera l'objet d'une ratification, acceptation

ou approbation par les Etats signataires. Les instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation de ces Etats seront déposés auprès du

Dépositaire.

3. Après l'entrée en vigueur du présent Acte constitutif conformément au

paragraphe 1 de l'Article 25, les Etats visés à l'alinéa a) de l'Article 3
qui n'auront pas signé l'Acte constitutif, ainsi que les Etats dont la demande

d'admission aura été approuvée conformément à l'alinéa b) dudit Article,
pourront adhérer au présent Acte constitutif en déposant un instrument

d'adhésion.

Article 25

Entrée en vigueur

1. Le présent Acte constitutif entrera en vigueur lorsqu'au moins

quatre-vingts Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation

ou d'approbation auront avisé le Dépositaire qu'ils se sont mis d'accord,

après s'être consultés, pour que le présent Acte constitutif entre en

Vigueur.

2. Le présent Acte constitutif entrera en vigueur

a) Pour les Etats ayant procédé à la notification visée au paragraphe 1,

à la date de l'entrée en vigueur du présent Acte constitutif;

b) Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation avant l'entrée en vigueur du présent Acte

constitutif, meis n'ayant pas procédé à la notification visée au paragraphe 1,
à la date ultérieure A laquelle ils auront avisé le Dépositaire que le

présent Acte constitutif entre en vigueur à leur égard;

c) Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après l'entrée en vigueur du

présent Acte constitutif, A la date dudit dépôt.
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Article 26

Dispositions transitoires

1. Le Dépositaire convoquera la première session de la Conférence, qui devra

se tenir dans les trois mois suivant l'entrée en vigueur du présent Acte

constitutif.

2. Les règles et règlements régissant l'organisation créée par l'Assemblée

générale des Nations Unies dans sa résolution 2152 (XXI) régiront

l'Organisation et ses organes jusqu'a ce que ceux-ci adoptent de nouvelles

dispositions.

Article 27

Réserves

Aucune réserve ne peut être formulée au sujet du présent Acte constitutif.

Article 28

Dépositaire

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le

dépositaire du présent Acte constitutif.

2. Le Dépositaire avise les Etats intéressés et le Directeur général de

toutes questions concernant le présent Acte constitutif.

Article 29

Textes authentiques

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe du

présent Acte constitutif font également foi.
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AiNEXE I

Listes d'Etats

1. Si un Etat qui n'est pas visé dans l'une quelconque des listes ci-après

devient Membre de l'Organisation, la Conférence décide, après des consul-

tations appropriées, sur laquelle de ces listes ledit pays doit être inscrit.

2. Après des consultations appropriées, la Conférence peut, à n'importe

quel moment, modifier le classement d'un Membre dans les listes ci-après.

3. Les modifications apportées aux listes ci-après conformément aux

paragraphes 1 et 2 ne sont pas considérées comme des amendements au présent

Acte constitutif au sens des dispositions de l'Article 23.

LISTES

L¶es listes d'Etats à insérer dans la présente Annexe par le Dépositaire

sont celles qui ont été établies par l'Assemblée générale des Nations Unies

aux fins d.u paragraphe 4 de la section II de sa résolution 2152 (XXI) et qui

sont valables 'à la date de l'entrée en vigueur du présent Acte constitutif]
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ANNEXE II

Le budget ordinaire

A. 1. Les dépenses d'administration et de recherche et autres dépenses

ordinaires de l'Organisation sont considérées comme comprenant :

a) Les dépenses relatives aux conseillers interrégionaux et régionaux;

b) Les dépenses relatives aux services consultatifs a court terme

fournis par les fonctionnaires de l'Organisation;

c) Les dépenses relatives aux réunions, y compris les réunions

techniques, prévues dans le programme de travail financé par le

budget ordinaire de l'Organisation;

d) Les dépenses d'appui au programme encourues au titre des projets

diassistance technique, dans la mesure od ces dépenses ne sont pas

remboursées à l'Organisation par la source de financement desdits

projets.

2. Les propositions concràtes conformes aux dispositions ci-dessus sont

appliquées après examen par le Comité des programmes et des budgets, adoption

par le Conseil et approbation par la Conférence conformément à l'Article 14.

B. Afin de rendre plus efficace le programme de travail de l'Organisation

dans le domaine du développement industriel, le budget ordinaire finance

également diautres activités financées jusqu'ici sur le chapitre 15 du

budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, à concurrence de

six pour cent du total du budget ordinaire. Ces activités sont destinées à

renforcer la contribution de l'Organisation au système de développement des

Nations Unies, compte tenu de l'importance qu'il y a d'utiliser le mécanisme

de programmation par pays du Programme des Nations Unies pour le développement

- qui est subordonné au consentement des pays intéressés - comme cadre de

référence pour ces activités.
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A101EXE III

Regles relatives aux tribunaux arbitraux
et aux commissions de conciliation

Sauf décision contraire de tous les Membres parties a un différend qui

n'a pas été réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1 a) de

l'Article 22 et qui a été soumis 'à un tribunal arbitral conformément 
aux

dispositions du paragraphe 1 b) i) B) de l'Article 22 ou à une commission de

conciliation conformément aux dispositions du paragraphe 1 b) ii), les rgles

relatives aux procédures et au fonctionnement desdits tribunaux et 
commissions

sort les suivantes :

i. Ouverture de la procédure

Avant leexpiration d'un délai de trois mois suivant le moment 
obi le

Conseil a achevé l'examen d'un différend qui lui a été soumis conformément

aux dispositions du paragraphe 1 a) de l'Article 22, ou, sfil nta pas achevé

cet examen, avant l'expiration dtun délai de dix-huit mois suivant 
la

soumission du différend, toutes les parties au différend peuvent, dans 
les

vingt et un mois suivant ladite soumission, aviser le Directeur 
général

qu'elles souhaitent soumettre ledit différend à un tribunal 
arbitral, ou bien

l'une quelconque de ces parties peut aviser le Directeur général qu'elle

souhaite soumettre le différend t une commission de conciliation. Si les

parties ont convenu d'un autre mode de riglement, elles peuvent 
en aviser le

Directeur général dans les trois mois suivant l'achtvement de cette procédure

particulière.

2. Institution du tribunal ou de la commission

a) Les parties au différend nomment à l'unanimité, suivant le cas,

trois arbitres ou trois conciliateurs, et désignent 1*un d9entre eux aux

fonctions de Président du tribunal ou de la commission.

b) Si, dans les trois mois suivant la notification visée au paragraphe 
1

ci-dessus, un ou plusieurs membres du tribunal ou de la commission n'ont pas

été ainsi nommés, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

nomme, %, la demande de leune quelconque des parties, dans les trois mois

suivant ladite demande, les membres manquants, y compris le Président.
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c) Si un singe devient vacant au tribunal ou à la commission, 
il y est

pourvu dans un délai d2un mois, conformément à l'alinéa a), ou ultérieurement

conformément à l'alinéa b).

3. Procédures et fonctionnement

a) Le tribunal ou la commission fixe sa procédure. 
Toutes les décisions

touchant toute question de procédure et de fond peuvent être rendues 
b la

majorité des membres.

b) Les membres du tribunal ou de la commission sont rémunérés confor-

mêment au rglement financier de l'Organisation. Le Directeur général fournit

les services de sécrétariat nécessaires, en consultation avec le Président du

tribunal ou de la commission. Tous les frais du tribunal ou de la commission

et de ses membres, mais non des parties au différend, sont à la charge de

190rganisation.

4. Sentences et rapports

a) Le tribunal arbitral cl8t sa procédure par une sentence qui lie

toutes les parties.

b) La commission de conciliation cl8t sa procédure par un rapport

qu'elle communique .toutes les parties au différend et qui contient des

recommandations dont lesdites parties tiennent le plus grand compte.
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